
7 €uros 
Jour de la course

14,5 Kms
Course enfants 

GRATUIT
Randonnée pédestre                         

GRATUIT6 €uros

BULLETIN D’ENGAGEMENT 14,5 Kms 
OU Course enfants / Randonnée pédestre 

(Un bulletin d’engagement par personne) 
 

Nom :  …………………………………… 
 (EN CAPITALES) 
 

Prénom : …………………………………… 
 

Adresse : …………………………………… 
 

Ville :  …………………………………… 
 

Code postal :  ………………………….. 
 

Catégorie :  ……………..…………… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sexe :  M � F � Année de  � Licencié(e) FFA  

   naissance : ………. N° de licence :…………………….…. 

Club : ……………….. (copie licence à joindre) 
 

Non licencié(e)-Scolaire compris : Joindre certificat médical ou sa copie datant de moins 

d’un an (voir règlement) 
 

� 14,5 Kms – 6 €uros avant le 11 juillet 2009 

� 14,5 Kms – 7 €uros le jour de la course (inscription zone de départ entre 14h et 15h30) 

� Course enfants (Départ à 16H)– Gratuit 

� Randonnée pédestre (Départ à 15H30) – Gratuit 
 

MONTANT DE L’INSCRIPTION : 
 

Inscription course :    1 x 6 €uros = _______ 
 

Inscription dîner coureur :    1 x 13 €uros = _______ 
 

Inscription dîner accompagnants :   ___ x 16 €uros = _______ 
 

Inscription dîner enfants (- de 12 ans) :      ___ x 5 €uros = _______ 
 

 

 

 

TOTAL :_____________________________________________________  
 

 

 

Libellez votre chèque à l’ordre du : Club Canoë Kayak  
 

 

 

A : …………..…… le : ………… Signature : 
 
 

 

(Tout bulletin, non accompagné des droits d’engagement, d’une photocopie de licence ou 

du certificat médical datant de moins d’un an, ne sera pris en compte). 

RÈGLEMENT 
« Les 1ères Foulées Maraîchines – 14,5 Kms » - 18 juillet 2009 

Course ouverte aux personnes nées en 1991 et avant – départ 17h00 

Course enfants – nés entre 1996 et 2000 (inclus) – départ 16h00 
Randonnée pédestre – Tous publics – départ 15h30 

 

1°/ Accès parking course :  Suivre panneaux « Parc ornithologique » (parcours fléché) 
 

2°/ Départ/Arrivée course : Terrain des « 24 heures de la barque » (parcours fléché) 
 

3°/ Dossards :  Remis le jour de la course zone de départ de 14 à 16 heures 
 

4°/ Douche :  Stade municipal (parcours fléché) 
 

5°/ Parcours : Plat, sans réelle difficulté, fléché en 1 seule boucle (idéale pour une 

1ère course) 
 

6°/ Ravitaillements : 2 sur le parcours + 1 à l’arrivée 
 

7°/ Temps : Temps individuel à l’arrivée (affichage en soirée) 
 

8°/ Accompagnateurs : Interdit (voir inscription pour la randonnée pédestre) – seuls les 

organisateurs seront autorisés à utiliser des vélos et/ou véhicules à 

moteur sur le parcours 
 

9°/ Récompenses à l’arrivée : Coupes, lots divers, produits locaux (seuls les concurrents des 

courses présents à la remise des récompenses pourront y prétendre - tirage au 

sort des dossards) 
La remise des lots sera suivie du verre de l’amitié pour tous les participants, dans le cadre 

des « 24 heures de la barque », offert par la municipalité de Saint Hilaire La Palud. 
 

10°/ Assurances : Responsabilité civile : 
Les organisateurs sont couverts par une police souscrite 

auprès de Groupama. 
 

Responsabilité individuelle accident : 
Il incombe aux non licencié(e)s FFA de s’assurer 

personnellement. 
 

11°/ Organisation :  Les organisateurs de la course déclinent toute 

responsabilité quant aux défaillances physiques qui pourraient survenir lors de la course. 
L’épreuve est ouverte aux coureurs licenciés et non licenciés, nés en 1991 et avant. La 

participation est subordonnée à la présentation d’une licence FFA, Triathlète, UFOLEP, 

FSGT Athlé. ou d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la 

course à pied en compétition datant de moins d’un an le jour de la course. 
 

En cas d’abandon, l’athlète doit impérativement remettre son dossard à la CALECHE-
BALAI présente sur le parcours ou à un responsable de la course. 
 

 
12°/ Engagement :  
 
 
Le bulletin d’engagement est à renvoyer avant le 11 juillet 2009 avec le paiement de 

l’inscription (course et/ou dîner maraîchin) à : 
 

Loïc LE MAUFF   Renseignements : 

12 route de la Grève   05 49 26 06 42 (Philippe MATHIEU)  

La Névoire    isabelle.mathieu0799@orange.fr 
79210 SAINT HILAIRE LA PALUD 06 11 36 21 68 (Loïc LE MAUFF) 

loic.le-mauff@wanadoo.fr 

 

 

 

Cadre réservé à l’organisation  

N° DE DOSSARD : 

 ASSURANCES
 
: 
 

 Responsabilité civile
 
:
 

 
Les organisateurs sont couverts par une 

police souscrite auprès de Groupama. 
 

Responsabilité individuelle accident
 

 
Il incombe aux non licenciés FFA de 

s’assurer personnellement.
 

 MOINS DE 18 ANS  
AUTORISATION PARENTALE  

J’autorise mon enfant à participer à l’animation
enfants des Foulées Maraîchines de Saint Hilaire  
la Palud

 
:
 

 Nom  :  ………….…………………  

  Prénom : …………………………….  
A   le : 

   Signature : 


